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Annexe 1 : Tableaux bilan de la mise en œuvre du PLAGEPOMI 
2005-2012

 
Pour chaque espèce (Saumon, Anguille, Aloses, Lamproies), le bilan des actions mises en œuvre sur 
le PLAGEPOMI 2005-2012 est présenté par les tableaux suivants. Chaque tableau précise, pour 
chacune des actions, l’état d’avancement et d’efficacité de l’action grâce à deux indicateurs : 

Indicateur d’état Indicateur d’efficacité 

  Action réalisée Atteinte des résultats attendus 
    

  Action réalisée en partie Résultats attendus insuffisants ou pas satisfaisants
  

  Action non réalisée Absence de résultats 

Annexe 1
Tableaux bilan de la mise en oeuvre du plagepomi 2005-2012
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Annexe 2 : Tableaux récapitulatif des limites transversales à la 
mer (LTM) et des limites de salure des eaux (LSE) en région Bretagne  

Annexe 2
Tableaux récapitulatif des limites transversales à la mer (LTM) et des limites de salure des eaux (LSE) en 
région Bretagne 
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Annexe 3 : Résultats des Indices d’abondance de juvéniles de 
saumons par bassin en Bretagne (Source : BGM – FDPPMA 22 – 29 – 
35 et 56) 

 

 

Annexe 3
Résultats des Indices d’abondance de juvéniles de saumons par bassin en Bretagne (Source : BGM - FDPPMA 
22 - 29 -35 et 56)
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Annexe 4
Soutiens d’effectifs effectués dans le Finistère de 1984 à 2011 (Source : FDPPMA 29)
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Annexe 5 : Rappel des obligations fournis avec le timbre 
migrateurs (source: FNPF ONEMA) 

Annexe 5
Rappel des obligations fournis avec le timbre migrateurs (Source : FNPF ONEMA)
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Annexe 6 : Textes relatifs à la pêche au saumon et à la truite de 
mer en domaine maritime (Source : DIRM NAMO) 

Réglementation de la pêche au saumon en domaine maritime 
 
Pour la pêche maritime du saumon, les principaux textes communautaires ou nationaux 
applicables sont les suivants : 

Règlement (CE) No 850/98 du Conseil du 30 mars 1998 visant à la conservation des ressources 
de pêche par le biais de mesures techniques de protection des juvéniles d’organismes marins et 
particulièrement son article 26 portant restrictions applicables à la pêche du saumon et de la 
truite de mer  

Règlement (CE) No 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la 
pêche

Code de l’environnement, partie réglementaire, Titre III : Pêche en eau douce et gestion des 
ressources piscicoles, Chapitre VI : Conditions d'exercice du droit de pêche, Section 3 : Gestion et 
pêche des poissons appartenant aux espèces vivant alternativement dans les eaux douces et dans 
les eaux salées, article R436-44 et suivants  

Code rural et de la pêche maritime, livre IX 

Décret n°90-94 du 25 janvier 1990 pris pour l'application des articles 3 et 13 du décret du 9 janvier 
1852 modifié sur l'exercice de la pêche maritime 

Décret n°90-95 du 25 janvier 1990 pris pour l'application de l'article 3 du décret du 9 janvier 1852 
modifié fixant les conditions générales d'exercice de la pêche maritime dans les zones de pêche 
non couvertes par la réglementation communautaire de conservation et de gestion 

Arrêté du 15 septembre 1993 instituant un régime commun de licences pour la pêche dans les 
estuaires et la pêche des poissons migrateurs 

Arrêté du 16 octobre 1996 fixant les prescriptions particulières à la pêche du saumon 

Arrêté du 15 novembre 2011 portant approbation d'une délibération du Comité national des pêches 
maritimes et des élevages marins relative aux conditions d'exercice de la pêche dans les estuaires 
et de la pêche des poissons amphihalins (CMEA) 

Délibération n° 66/2010 du 10 novembre 2011 du Comité national des pêches maritimes et des 
élevages marins relative aux conditions d’exercice de la pêche dans les estuaires et de la pêche 
des poissons amphihalins 

Arrêté du 30 décembre 2011 portant approbation d'une délibération du Comité national des pêches 
maritimes et des élevages marins portant contingent de licences et de droits d'accès aux bassins 
pour la pêche dans les estuaires et la pêche des poissons amphihalins (CMEA) pour l'année 2012 

Délibération n° 81/2011 du 8 décembre 2011 du Comité national des pêches maritimes et des 
élevages marins portant contingent de licences et de droits d'accès aux bassins pour la pêche 
dans les estuaires et la pêche des poissons amphihalins (CMEA) pour l'année 2012 

Ce dispositif réglementaire est complété au niveau régional par : 

Annexe 6
Textes relatifs à la pêche au saumon et à la truite de mer en domaine maritime (Source : DIRM NAMO)
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Arrêté du Préfet de la région Bretagne n° 2009-933 du 01/12/2009 réglementant la pêche maritime 
dans la partie salée des cours d'eaux de la région Bretagne 

Arrêté du Préfet de la région Bretagne n 2010-1006 05/01/2010 portant approbation de la 
délibération du CRPMEM de Bretagne « Poissons migrateurs-CRPM-2010-A » du 04 décembre 
2009 portant réglementation de l’exercice de la pêche maritime des poissons migrateurs pour les 
zones ne relevant pas du décret n° 94-157 du 16 février 1994 

Arrêté du Préfet de la région Bretagne n° 2011-1996 du 14/01/2011 réglementant la pêche des 
salmonidés dans la partie maritime des estuaires 

Arrêté du Préfet de la région Bretagne n° 2012-3496 du 11/01/2012 approuvant la délibération du 
CRPMEM de Bretagne « CMEA-CRPM-2012-B » du 02 décembre 2011 fixant le contingent de  
timbres "bassins" et "rivières" pour l’année 2012 et les mesures techniques pour la pêche de la 
civelle

Pour la pêche de loisir, s’appliquent en outre les dispositions du décret n° 90-618 du 11 juillet 
1990 relatif à l'exercice de la pêche maritime de loisir 

 
Réglementation de la pêche à la truite de mer en domaine maritime 

Il n’y a pas de dispositions réglementaires spécifiques à l’espèce. Certains textes applicables au 
saumon s’appliquent aussi à la truite de mer, sous l’appellation générale « salmonidés ». 

Annexe 6 : Textes relatifs à la pêche au saumon et à la truite de 
mer en domaine maritime (Source : DIRM NAMO) 

Réglementation de la pêche au saumon en domaine maritime 
 
Pour la pêche maritime du saumon, les principaux textes communautaires ou nationaux 
applicables sont les suivants : 

Règlement (CE) No 850/98 du Conseil du 30 mars 1998 visant à la conservation des ressources 
de pêche par le biais de mesures techniques de protection des juvéniles d’organismes marins et 
particulièrement son article 26 portant restrictions applicables à la pêche du saumon et de la 
truite de mer  

Règlement (CE) No 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la 
pêche

Code de l’environnement, partie réglementaire, Titre III : Pêche en eau douce et gestion des 
ressources piscicoles, Chapitre VI : Conditions d'exercice du droit de pêche, Section 3 : Gestion et 
pêche des poissons appartenant aux espèces vivant alternativement dans les eaux douces et dans 
les eaux salées, article R436-44 et suivants  

Code rural et de la pêche maritime, livre IX 

Décret n°90-94 du 25 janvier 1990 pris pour l'application des articles 3 et 13 du décret du 9 janvier 
1852 modifié sur l'exercice de la pêche maritime 

Décret n°90-95 du 25 janvier 1990 pris pour l'application de l'article 3 du décret du 9 janvier 1852 
modifié fixant les conditions générales d'exercice de la pêche maritime dans les zones de pêche 
non couvertes par la réglementation communautaire de conservation et de gestion 

Arrêté du 15 septembre 1993 instituant un régime commun de licences pour la pêche dans les 
estuaires et la pêche des poissons migrateurs 

Arrêté du 16 octobre 1996 fixant les prescriptions particulières à la pêche du saumon 

Arrêté du 15 novembre 2011 portant approbation d'une délibération du Comité national des pêches 
maritimes et des élevages marins relative aux conditions d'exercice de la pêche dans les estuaires 
et de la pêche des poissons amphihalins (CMEA) 

Délibération n° 66/2010 du 10 novembre 2011 du Comité national des pêches maritimes et des 
élevages marins relative aux conditions d’exercice de la pêche dans les estuaires et de la pêche 
des poissons amphihalins 

Arrêté du 30 décembre 2011 portant approbation d'une délibération du Comité national des pêches 
maritimes et des élevages marins portant contingent de licences et de droits d'accès aux bassins 
pour la pêche dans les estuaires et la pêche des poissons amphihalins (CMEA) pour l'année 2012 

Délibération n° 81/2011 du 8 décembre 2011 du Comité national des pêches maritimes et des 
élevages marins portant contingent de licences et de droits d'accès aux bassins pour la pêche 
dans les estuaires et la pêche des poissons amphihalins (CMEA) pour l'année 2012 

Ce dispositif réglementaire est complété au niveau régional par : 
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1- MESURES DE GESTION
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Annexe 7
Objectifs, mesures et actions à mettre en place par espèces lors du PLAGEPOMI 2013-2017

Annexes
Plan de gestion des poissons migrateurs Bretagne 2013 - 2017
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Annexes
Plan de gestion des poissons migrateurs Bretagne 2013 - 2017
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Annexe 8 : liste des ouvrages prioritaires 

Dpt Bassin Nom de l'ouvrage Code Code ROE Espèces Montaison et dévalaison Commentaires
35 Couesnon Moulin de Quincampoix COUE_05 SAT‐ANG‐LPM‐ALA‐TRM Montaison
35 Frémur Barrage de Bois Joli FRML_04 ANG Dévalaison
22 Rance Barrage de Rophémel RANC_06 ANG Montaison et dévalaison
22 Gouëssant Pont Rolland GOUE_01 ANG Montaison et dévalaison
22 Gouëssant Ponts Neufs GOUE_02 ANG Montaison et dévalaison
22 Gouët St Barthélémy GOET_15 ANG Montaison et dévalaison
22 Leff Moulin Bescond LEFF_10 SAT‐ANG‐LPM‐ALA‐TRM Montaison
22 Leff Moulin de Lanleff (Cirque) LEFF_11 SAT‐ANG‐LPM‐ALA‐TRM Montaison
22 Leff Moulin du Lieutenant (St Jacques) LEFF_12 SAT‐ANG‐LPM‐ALA‐TRM Montaison
22 Trieux Goas Villinic TRIE_01 ANG Montaison
22 Trieux Seuil de jaugeage de Châteaulin TRIE_05 ANG Montaison
22 Trieux Moulin de Kerhalec TRIE_15 SAT‐ANG‐LPM‐ALA‐TRM Montaison
22 Trieux Moulin de Kerhonn (Kerquestel) TRIE_20 SAT‐ANG‐LPM‐ALA‐TRM Montaison
22 Jaudy Milin Vihan et milin Coz JAUD_03 SAT‐ANG‐LPM‐ (ALA ?)‐TRMMontaison
22 Guindy Pont ar Scoul GUIN_06 SAT‐ANG‐LPM‐TRM Montaison
22 Guindy Pont RD 74 GUIN_08 SAT‐ANG‐LPM‐TRM Montaison
22 Léguer Moulin de Kervern LEGU_18 SAT‐ANG‐LPM‐TRM Montaison Pas de LPM en amont, nombreuses frayères en aval ouvrage
22 Léguer Moulin du Pont‐Neuf (Moulin Marchand)LEGU_22 SAT‐ANG‐LPM‐TRM Montaison Problème récurent, ouvrage pas aménagé et rehausse
22 Yar
22 Douron
22 Dourduff
22 Dossen Ecluse du port de Morlaix DOSS_01 SAT‐ANG‐LPM‐ALA‐TRM Montaison
22 Penzé Moulin de la Penzé (Desbordes) PENZ_01 SAT‐ANG‐LPM‐TRM Montaison
22 Penzé Moulin du Roy PENZ_02 SAT‐ANG‐LPM‐TRM Montaison
29 Horn
29 Guillec
29 Flèche
29 Quillimadec
29 Aber Wrac'h
29 Aber Benoit Inventaire des ouvrages réalisé par l'AAPPMA ‐ Données manquantes
29 Alber Ildut
29 Elorn
29 Mignonne
29 Camfrout
29 Douffine Pont de Buis DOUF_01 SAT‐ANG‐LPM‐ALA‐TRM Montaison
29 Aulne Coatigra'h AULN_03 SAT‐ANG‐LPM‐ALA‐TRM Montaison
29 Aulne Prat Pourric AULN_16 SAT‐ANG‐LPM‐ALA‐TRM Montaison
29 Aulne les 17 premiers ouvrages de l'Aulne ANG Montaison Objectif de recolonisation de 20 % de la surface et 65 % du linéaire
29 Goyen
29 Pont Labbé
29 Odet Moulin de St Denis ODET_05 SAT‐ANG‐LPM‐ALA‐TRM Montaison
29 Moros
29 Aven
29 Belon Moulin Mer BELO‐01 SAT‐ANG‐TRM Montaison
29 Belon Moulin du Duc BELO‐02 SAT‐ANG‐TRM Montaison
29 Laïta ‐ Isole Moulin de la Ville ISOL_01 SAT‐ANG‐LPM‐ALA‐TRM Montaison

29‐56 Ellé
56 Scorff
56 Blavet Barrage des Gorets BLAV_02 ANG‐ALA‐LPM Montaison
56 Blavet Barrage de Quellenec BLAV_05 ANG‐ALA‐LPM Montaison
56 Blavet Barrage de Polvern BLAV_01 ANG Montaison
56 Blavet Grand Barrage BLAV_03 ANG Montaison
56 Blavet Lochrist BLAV_04 ANG Montaison
56 Blavet Trébihan BLAV_07 ANG Montaison
56 Blavet Rudet BLAV_08 ANG Montaison
56 Blavet Ména‐er‐Ven BLAV_09 ANG Montaison
56 Blavet Ménazen BLAV_10 ANG Montaison
56 Sarre Pisciculture de Bourdoux SARR_03 SAT‐ANG‐LPM‐TRM Montaison démarche initiée par CTMA Blavet
56 Sarre moulin Boterf SARR_06 SAT‐ANG‐LPM‐TRM Montaison démarche initiée par CTMA Blavet
56 Sarre moulin Roz SARR_07 SAT‐ANG‐LPM‐TRM Montaison
56 Sarre stang du SARR_17 SAT‐ANG‐LPM‐TRM Montaison

Sarre Moulin de la Madeleine SARR_05 SAT‐ANG‐LPM‐TRM Montaison démarche initiée par CTMA Blavet
56 Evel Moulin de Kerdehel EVEL_02 SAT‐ANG‐ALA‐LPM‐TRM Montaison
56 Evel Moulin de Tenhuel EVEL_03 SAT‐ANG‐ALA‐LPM‐TRM Montaison
56 Pont du Roc'h
56 Kergroix
56 Loc'h Moulin de Tréauray LOCH_01 ANG‐LPM‐SAT‐TRM Montaison
56 Loc'h Moulin Neuf (Prieur) LOCH_02 ANG‐LPM‐SAT‐TRM Montaison
56 Loc'h Retenue de Tréauray LOCH_04 ANG‐LPM‐SAT‐TRM Montaison
56 Sal
56 Liziec
56 Plessis
56 St Eloi
35 Vilaine Ouvrage de Malon VILA_02 ANG‐LPM‐ALA‐SAT‐TRM Montaison
35 Vilaine Ouvrage de Guipry VILA_03 ANG‐LPM‐ALA‐SAT‐TRM Montaison
35 Vilaine Ouvrage de Macaire VILA_04 ANG‐LPM‐ALA‐SAT‐TRM Montaison
35 Vilaine Ouvrage de Molière VILA_05 ANG‐LPM‐ALA‐SAT‐TRM Montaison
56 Oust Barrage de Guélin OUST_03 ANG‐LPM‐ALA‐SAT‐TRM Montaison
56 Oust Barrage de Rieux OUST_04 ANG‐LPM‐ALA‐SAT‐TRM Montaison
56 Oust Barrage de Foveno OUST_06 ANG‐LPM‐ALA‐SAT‐TRM Montaison
56 Oust Barrage de Malestroit OUST_07 ANG‐LPM‐ALA‐SAT‐TRM Montaison
56 Aff Moulin de Gacilly AFF_01 ANG‐LPM‐ALA‐SAT‐TRM Montaison
56 Arz Moulin de Quiban AEZ_03 ANG‐LPM‐ALA‐SAT‐TRM Montaison
56 Arz Moulin d'Arz ARZ_05 ANG‐LPM‐ALA‐SAT‐TRM Montaison

+ les portes à flot
Tableau fait en fonction des priorités espèces (ang, alo, lpm) en se référant à l'enjeu régional (pas prise en compte des petits bassins versants) 
et les ouvrages où une démarche était déjà bien engagé ne figurent pas dans le tableau (études ou travaux en cours)
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Annexe 9 : note REGLEMENTATION PECHE A LA LIGNE DU 
SAUMON EN ZONE FLUVIALE 

Les modalités d’exploitation des stocks de saumons sont fixés par : 

- Le décret n°94-157 du 16-02-1994 (décret amphihalins qui précise notamment : 
o article 20 : que pour assurer la bonne gestion et la conservation des poissons migrateurs, le 

préfet de région, président du COGEPOMI peut fixer pour une année civile, par bassin ou 
par cours d’eau ou par groupe de cours d’eau une limitation de pêche selon les modalités 
fixées par le plan de gestion. 

o Article 22 : que pour permettre le contrôle des prélèvements, « tout saumon doit être muni, 
dès sa capture, d’une marque conformément aux prescriptions fixées par arrêtés conjoint du 

ministre chargé de la pêche en eau douce et du ministre chargé des pêches maritimes. » 

- L’arrêté du 16 octobre 1996 fixant les prescriptions particulières à la pêche du saumon: 
o Article 1 : que les marques sont fixées par catégories de pêcheurs et peuvent être 

identifiées par bassin sur décision du préfet de région président du COGEPOMI; 
o Article 2 : que le pêcheur doit être muni d’une marque et d’un carnet récapitulatif de ses 

captures ; 
o Article 3 : que le poisson capturé doit être marqué avant tout transport; 
o Articles 4 et 5 : que les pêcheurs exerçant en amont de la limité de salure des eaux doivent 

déclarer leurs captures au Conseil Supérieur de Pêche (Centre National d’Interprétation des 
Captures de Salmonidés Migrateurs). 

La réglementation pêche est arrêté par les préfets compétents sur propositions (conforme au cadrage 
du décret amphihalins) du COGEPOMI.  

Ces arrêtés départementaux précisent notamment :  
- les cours d’eau où la pêche du saumon est autorisée ; 
- les périodes d’ouverture de la pêche ; 
- les limites des cours d’eau où la pêche du saumon de printemps, et du castillon, est autorisée ; 
- les Totaux Autorisés de Captures par cours d’eau ;  
- les modalités de pêche autorisée ; 
- les interdictions spécifiques et les réserves de pêche. 

Les points définis au niveau régional par le COGEPOMI sont les suivants : 

1. Gestion par TAC  
2. Réévaluation du TAC en cours de saison 
3. Quota individuel 
4. Tailles minimales des captures 
5. Date d’ouverture de la pêche des saumons de printemps et des castillons  
6. Limites basses et hautes 
7. Mode de pêche autorisé 

Les points qui ne sont pas abordés dans ce document sont laissés à l’appréciation de la Commission 
technique départementale de la pêche pour les départements 35 et 56. 

1. Gestion par TAC 
 
Depuis 1996, une gestion quantitative des stocks de saumons a été mise en place, sur les cours 

d’eau bretons avec pour objectif de contrôler les prélèvements sur les stocks de façon à les maintenir, sur le 
long terme, à un niveau maximisant le potentiel de captures. 

A cet effet, une méthode a été mise au point (Prévost et Porcher, 1996a ; Porcher et Prévost, 1996) 
permettant de définir sur chaque bassin en année moyenne : 

− la dépose d’œufs nécessaire au maintien du stock ; 
− la production en smolts et le retour en adultes à attendre ; 
− le potentiel exploitable maximum ou Total Autorisé de Captures (TAC) à fixer pour garantir une 

dépose d’œufs suffisante à la fin de la saison de pêche et le maintien du stock au niveau optimal. 

Annexe 9
Note sur la réglementation pêche à la ligne du saumon en zone fluviale
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La méthode fait intervenir des paramètres propres à chaque bassin : 
− la taille du système de production, mesurée en surface de production de juvéniles ou surface 

équivalente radiers-rapides (SRR en m2) ; 
− la capacité d’accueil ou densité de juvéniles que l’unité de surface de production (SRR) est 

susceptible d’abriter ; 
− la productivité, ou capacité du système à transformer une dépose d’œufs donnée en un grand 

nombre de smolts. 

Lors de la mise au point initiale, le premier paramètre (taille du système de production) a été mesuré 
(cartographie des habitats) ou évalué à partir de la surface de bassin versant. Les deux paramètres suivants 
ont fait l’objet d’une évaluation commune à tous les bassins à partir des données rassemblées de 1984 à 
1994 lors des suivis de stocks (stations de contrôle des migrations, échantillonnages,…). Les résultats 
(capacité d’accueil de 3 smolts pour 100 m2 de SRR, et productivité équivalant à un smolt pour une dépose 
de 160 œufs) ont été appliqués à l’ensemble des bassins. Toutefois, certains bassins sont apparus comme 
susceptibles d’être plus productifs que la norme régionale, et pour ces bassins, le TAC a été calculé sur la 
base de la moyenne des captures des 10 années précédentes (1986-1995) : Douron, Penzé, Elorn, Odet, 
Aven. Le bassin de l’Odet a fait l’objet d’un ajustement du TAC sur la base des suivis d’indice d’abondance 
en 1997 (Prévost et Porcher, 1996b). 

En 2005, lors de la révision du Plagepomi, il avait été décidé de prendre en compte des nouvelles 
données disponibles. Il avait été proposé de réviser les TACs sur la base des nouvelles informations en 
reprenant la méthode utilisée pour la révision du TAC des rivières de Quimper (Prévost et Porcher, 1996b), 

- sur la taille du système à partir des surfaces de production cartographiées 
- sur la capacité d’accueil à partir des résultats des suivis indices d’abondance, en comparant l’indice 

moyen pondéré de chaque bassin à la valeur moyenne sur la même période de l’indice du système 
de référence (l’Oir, affluent de la Sélune). Sur cette période, il avait été vérifié que sur les cinq 
dernières années, la valeur de l’indice moyen régional (31,1) était proche de celui du système de 
référence (31). 

- La valeur de la productivité, basée pour tous les bassins sur une valeur estimée conservatoire 
(résultats des suivis de l’Oir) n’a pas fait l’objet d’une révision, faute de donnée disponible bassin par 
bassin.

La station de piégeage du moulin des Princes sur le Scorff permet d’avoir des données depuis 1994. 
Au vu des résultats des indices d’abondance, le Scorff semble représentatif de la moyenne des cours d’eau 
bretons.  

Le modèle de Ricker établi en 1996 à partir des données recueillis sur l’Oir (affluent de la Sélune) a 
été mis à jour en 2011 avec les données du Scorff en intégrant les modifications des traits populationnels 
des populations de saumons.  

Ce travail a été réalisé par Etienne Prévost de l’INRA (Figure ) et donne les résultats suivant : 

- Facteur de conversion du smolt à l’œuf : 187 au lieu de 358  
- survie en mer moyenne : 9,5% au lieu de 14,1 %  
- proportion moyenne de saumon de printemps dans les retours : 12% au lieu de 18% 
- taille moyenne des saumons de printemps : 727 mm au lieu de 766 mm 
- taille moyenne des castillons : 607 mm au lieu de 630 mm 
- fécondité moyenne par femelle saumon de printemps : 5677 œufs au lieu de 7227 
- fécondité moyenne par femelle castillon : 3597 œufs au lieu de 4058 

- Capacité d’accueil : 0.039 smolt/m² au lieu de 0.03 smolt/m² 

- Productivité : 1 smolt pour une dépose de 67 œufs au lieu de 160 œufs 

Annexes
Plan de gestion des poissons migrateurs Bretagne 2013 - 2017
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Figure 100 : Relation stock / recrutement suivant la capacité d’accueil (Modèle de Ricker) – Données du Scorff  
(E. Prévost, INRA - 2011) 

 
Un travail de synthèse des données de cartographie et des données indice d’abondance a été réalisé. 
 
Ce nouveau modèle conduit à une baisse sur pratiquement tous les bassins sauf sur 3 bassins (le 

Queffleuth, la Penzé et l’Elorn). 

La comparaison du nouveau TAC avec la moyenne des captures de saumon de printemps des 5 
dernières années montre que sur 6 bassins (surligné en jaune dans le Tableau 181)  la moyenne des 
captures est supérieure au TAC proposé. Sur ces 6 bassins, il a été décidé d’appliquer une baisse du TAC 
de manière plus progressive que ce que le calcul prévoit. 

La définition des TAC sur les bassins du Couesnon, du Trieux, du Léguer, de l’Aulne, de l’Aven et du 
Blavet ont fait l’objet de discussion avec les Fédérations de pêche concernées.  

Les valeurs de TAC sont proposées pour 2013, 2014 et 2015. Une mise à jour pourra être faite pour 
2016 en fonction de l’évolution des indicateurs biologiques sur les différents bassins. 

Le Guindy n’étant pas colonisé régulièrement par le saumon, il est proposé de ne pas définir de TAC 
sur ce bassin et d’interdire la pêche du saumon sur le Guindy. 

Le Pont du Roc’h étant fréquenté régulièrement par le saumon, il est proposé un TAC sur ce bassin 
afin de permettre la déclaration des quelques saumons qui sont capturés régulièrement. 
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2. Réévaluation du TAC en cours de saison 

Compte tenu de l’évolution des arrivées des saumons de printemps et de castillons, il n’y aura 
pas de réévaluation des TAC en cours de saison. 

3. Quota individuel 

Pour des raisons de partage de la ressource, un quota individuel sur la saison de pêche est 
défini pour tous les cours d’eau bretons :  

- 2 saumons de printemps 
- 8 castillons 

4. Tailles minimales des captures 

Compte tenu des données sur les 2 populations, saumon de printemps et castillons, tout 
saumon de plus de 65 cm (longueur fourche) serait un saumon de printemps. En longueur totale, cela 
correspond à 67 cm. 

Tout saumon de plus de 67 cm (longueur totale) est considéré comme un saumon de 
printemps. La taille minimale de capture du saumon est de 50 cm (décret amphihalin). 

5. Limites basses et hautes 

Les limites basses et hautes permettant la pêche du saumon de printemps ou du castillons sont 
récapitulées dans le Tableau et la Figure ..

Ils doivent être repris dans les arrêtés départementaux préfectoraux annuels. 
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Tableau19 : Limites de pêche du saumon autorisée avant le 15 juin et de pêche du castillon autorisée 
après  le 15 juin (BGM – Données FDPPMA) 

N° figurant 
sur la carte Dpt Cours d'eau

Limites amont ou la pêche castillon
(Printemps interdit) est autorisée à partir
du 16 juin. x y nom de la commune

16 22 Leguer
Moulin de Kergueffiou (communes de Trégrom 
et Vieux Marché) 227997 6854695 LE VIEUX‐MARCHE

18 22 Trieux
Pont de Trégonneau (RD n°787, communes de 
Pommerit‐le‐Vicomte et Trégonneau) 247581 6852250 TREGONNEAU

20 22 Leff
Pont St Jacques (RDn°96, communes de Le 
FaouÙt et Pléhédel) 255414 6859137 LE FAOUET

22 22 Jaudy
Pont St Vincent (RD n°21, communes de Runan 
et Prat) 240815 6860819 COATASCORN

26 22 Gouet
Pont des Bouessières (communes de Trémuson 
et de Saint‐Brieuc) 270784 6841210 PLERIN

24 22 Yar Pont de la D32 (commune de Plufur / Tremel) 213797 6853609 PLUFUR
32 29 Isole Barrage de Pont Hélec 203817 6782615 SAINT‐THURIEN
34 29 Aven Pont Torret 195779 6777191 BANNALEC
36 29 Odet Barrage de Mogueric 177163 6793174 BRIEC
38 29 Jet Pont du moulin Dréau 178731 6788465 SAINT‐EVARZEC
40 29 Steir Pont du moulin de Ster Hoat 170977 6796801 PLOGONNEC
42 29 Goyen Pont morvan 146937 6797262 CONFORT‐MEILARS
44 29 Aulne Barrage de Saint Algon 182445 6811409 PLEYBEN
45 29 Douffine Pont de la route de Lopérec à Pleyben 179928 6819670 LOPEREC
47 29 Mignonne Pont D47 166605 6834005 SAINT‐URBAIN
50 29 Faou Pont D42 "pont Coat" 169414 6824035 LE FAOU
51 29 Elorn Barrage de la pisciculture de Pont ar Zall 178000 6843235 LAMPAUL‐GUIMILIAU

53 29 Aber Ildut
Pont de la route reliant la D27 au village de 
Kéramazé 132984 6844842 BRELES

55 29 Aber Wrac'h Pont de la D38 154672 6854118 LOC‐BREVALAIRE
57 29 Aber Benoit Pont de la D52 150905 6853078 PLOUVIEN
59 29 La Flèche Pont de la D129 164899 6860264 TREFLEZ
61 29 Penzé Pont de Trevilis 188453 6850309 SAINT‐THEGONNEC
63 29 Queffleuth Pont du Fumé 195823 6846853 PLEYBER‐CHRIST
65 29 Jarlot Lieu dit "L'Hermitage" 199025 6850510 PLOUGONVEN
67 29 Dourduff Pont de la D786 200741 6856233 GARLAN
69 29 Douron Passerelle de Coat Janus 211063 6854307 TREMEL
85 29 Camfrout Route de Troéoc 166449 6829143 HOPITAL‐CAMFROUT
71 29 Coatoulzach Chemin de fer Morlaix à Brest 188482 6844370 SAINT‐THEGONNEC
73 29 Guillec Pont de la D35 176874 6854319 PLOUZEVEDE
74 29 Quillimadec Digue de la retenue de Moulin Neuf 164176 6851502 SAINT‐MEEN

76 29 Le Pont l'Abbé D40 159140 6788275
PLOGASTEL‐SAINT‐
GERMAIN

77 29 Le Corroac'h D156 163768 6785580 PLUGUFFAN
78 29 Le Saint Laurent Pont de la D165 184445 6782250 CONCARNEAU
79 29 Le Moros Pont de la D44 190946 6777362 MELGVEN
81 29 Le Belon Pont de la N165 206413 6773304 MELLAC
82 29 La Laita Confluent de l'Isole et de l'Ellé 211238 6772544 QUIMPERLE

70 29
Le Dossen ou rivière 
de Morlaix Confluent du Jarlot et du Queffleuth 196979 6852548 MORLAIX

72 29 Horn Pont de la D 19 182675 6854140 PLOUVORN
75 29 Le Bourg Blanc Pont de la D38 146346 6848417 BOURG‐BLANC

1 35 Couesnon Moulin de Quincampoix 366647 6821268 BAZOUGES‐LA‐PEROUSE
7 56 Scorff moulin à papier 222912 6776757 PLOUAY
9 56 Blavet ecluse moulin neuf 248414 6779997 PLUMELIAU
3 56 Elle ‐ Naic 100 m aval CD 177 210491 6786165 LANVENEGEN

30 29‐56 Ellé
Pont de Loge‐Coucou (pont routier de 
Lanvénégen à Meslan) 216124 6784867 LANVENEGEN

15 56 Loch CD 779 256418 6760870 BRANDIVY
83 56 Kergroix limite amont du cours d'eau 247125 6766010 BAUD

Annexes
Plan de gestion des poissons migrateurs Bretagne 2013 - 2017



Annexes
Plan de gestion des poissons migrateurs Bretagne 2013 - 2017

154 31

N° figurant 
sur la carte Dpt Cours d'eau

Limites amont ou la pêche du saumon (Printemps et 
castillon) est autorisée jusqu’au 15 juin x y Nom de la commune

17 22 Leguer Confluent du Guic et du Guer  (commune de belles‐Isle‐en‐Terre) 228252 6846465 BELLE‐ISLE‐EN‐TERRE

19 22 Trieux Pont Locminé (RD n°24, communes de St Adrien et St Péver) 248575 6837811 SAINT‐PEVER
21 22 Leff Cascade de l'étang de ChÔtelaudren 259744 6843375 CHATELAUDREN

23 22 Jaudy
Pont de chemin de fer reliant Guingamp à Morlaix (commune de 
Tréglamus) 238131 6849153 PEDERNEC

24 22 Yar Pont de la D32 (commune de Plufur / Tremel) 213797 6853609 PLUFUR

27 22 Gouet
barrage du Saint Barthélémy (communes de Ploufragan et de La 
Méaugon) 269814 6838520 LA MEAUGON

31 29 Isole Chemin vicinal de Scaer à Roudouallec 200629 6793383 SCAER
33 29 Aven Pont de la route départementale 22 192991 6779285 ROSPORDEN
35 29 Odet Chemin vicinal de Tregourez à Leuhan 193320 6800807 LAZ
37 29 Jet Barrage de Tréanna 186948 6791615 ELLIANT
39 29 Steir Pont du chemin vicinal de Quéménéven à Landrévarzec 171742 6803410 QUEMENEVEN

41 29 Goyen Pont du chemin vicinal de Plogastel Saint Germain à Gourlizon 158710 6792635 GOURLIZON
43 29 Aulne Ecluse de Prat Pourric 188810 6808250 CHATEAUNEUF‐DU‐FAOU

46 29
Mignonne (ou rivière de 
Daoulas) Pont de la D35 172647 6836491 LE TREHOU

48 29 Camfrout Pont de Saint Conval Kerancuru (HANVEC) 174961 6827079 HANVEC
49 29 Faou Pont de la D42 174250 6825290 HANVEC
52 29 Aber Ildut Pont de la route départementale de St Renan à Brest 138451 6841112 SAINT‐RENAN
54 29 Aber Wrac'h Pont du chemin vicinal de Plabennec à Ploudaniel 158327 6852882 PLOUDANIEL
56 29 Aber Benoit Chemin vicinal de Plabennec à Ploudaniel 155628 6848705 PLABENNEC
58 29 La Flèche Pont de la D229 171120 6852062 PLOUGAR
60 29 Penzé Pont du chemin de fer de Morlaix à Brest 184858 6843247 SAINT‐THEGONNEC
62 29 Queffleuth Pont du chemin vicinal Pleyber Christ au Cloitre 196103 6841929 PLEYBER‐CHRIST
64 29 Jarlot Pont du tramway de Morlaix à Carhaix 201356 6842520 PLOUGONVEN
66 29 Dourduff Pont du chemin vicinal de plouegat Guerand à Morlaix 207882 6855563 PLOUIGNEAU
68 29 Douron Pont du chemin vicinal de Plouigneau à Guerlesquin 208964 6845892 BOTSORHEL
70 29 Le Dossen ou rivière de  Confluent du Jarlot et du Queffleuth 196979 6852548 MORLAIX
71 29 Coatoulzach Chemin de fer Morlaix à Brest 188482 6844370 SAINT‐THEGONNEC
72 29 Horn Pont de la D 19 182675 6854140 PLOUVORN
73 29 Guillec Pont de la D35 176874 6854319 PLOUZEVEDE
74 29 Quillimadec Digue de la retenue de Moulin Neuf 164176 6851502 SAINT‐MEEN
75 29 Le Bourg Blanc Pont de la D38 146346 6848417 BOURG‐BLANC
76 29 Le Pont l'Abbé D40 159140 6788275 PLOGASTEL‐SAINT‐GERMAIN
77 29 Le Corroac'h D156 163768 6785580 PLUGUFFAN
78 29 Le Saint Laurent Pont de la D165 184445 6782250 CONCARNEAU
79 29 Le Moros Pont de la D44 190946 6777362 MELGVEN
80 29 Le Ster Goz Confluence avec l'Aven 195771 6777192 BANNALEC
81 29 Le Belon Pont de la N165 206413 6773304 MELLAC

84 29 Elorn Petit barrage se trouvant à 200m en aval des ruines de Boscornou 175850 6839005 SIZUN
45 29 Douffine Pont de la route de Lopérec à Pleyben 179928 6819670 LOPEREC
2 35 Couesnon D102 à Mézières sur Couesnon 371662 6810530 MEZIERES‐SUR‐COUESNON
82 29 La Laita Confluent de l'Isole et de l'Ellé 211238 6772544 QUIMPERLE
29 29‐56 Ellé Pont de la D1 223400 6802123 PLOURAY
3 56 Elle ‐ Naic 100 m aval CD 177 210491 6786165 LANVENEGEN
4 56 Elle ‐ Inam CD Scaer à Gourin 206873 6798171 GOURIN
5 56 Elle ‐ R. Moulin du Duc ex RN 169 213232 6796216 LE FAOUET
6 56 Elle ‐ Aer pont de borne 225213 6794557 LE CROISTY
8 56 Scorff moulin inférieur Tronscorff 237809 6794994 LANGOELAN
10 56 Blavet pont chemin de fer 255906 6789877 PONTIVY
11 56 Blavet ‐ Sarre CD 142 243543 6785297 GUERN
12 56 Blavet ‐ Brandifrout CD3 240126 6779882 BUBRY
13 56 Blavet ‐ Tarun confl. R de Kerguillaume 262523 6768235 MOUSTOIR‐AC
14 56 Blavet ‐ Evel CD 767 (ex RN 767) 262803 6777545 REMUNGOL
15 56 Loch CD 779 256418 6760870 BRANDIVY
83 56 Kergroix limite amont du cours d'eau 247125 6766010 BAUD
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Figure 101 : Limites de pêche du saumon autorisée avant le 15 juin et de pêche du castillon autorisée 

après le 15 juin en 2012 (BGM – Données FDPPMA) 
 

6. Date d’ouverture de la pêche des saumons de printemps et des castillons  

La pêche des bécards est interdite.  
 
La pêche du saumon de printemps peut être autorisée du 2ème samedi de mars au 15 juin sur 

les parties définies comme cours d’eau à saumon (Figure ).

La pêche du castillon peut être autorisée du 15 juin au 31 octobre sur les parties basses des 
cours d’eau (Figure ).

 
 

7. Mode de pêche autorisé 

Les modes de pêche autorisés seront précisés dans les arrêtés départementaux. La 
simplification et l’harmonisation des textes devront être recherchées.  
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